
Monsieur l’Inspecteur d’académie
Inspection Académique du Tarn
3 rue du Général Giraud
81013 Albi cedex 09

Fédération Syndicale Unitaire 
Section du Tarn

201 rue de Jarlard
81000 ALBI

Tél : 05 63 38 34 25
Fax : 05 63 38 34 28

fsu81@fsu.fr

Albi le  mardi 16 juin 2009

Monsieur l ’ Inspecteur d’Académie,

Lors de la dernière CAPD vous avez fai t  part  de l ’ i r r i tat ion que vous causaient les directeurs -tr ices d’éco-
les qui  refusaient  encore de rentrer  dans Base Elèves et  de l ’ imminence des sanct ions que vous r isquiez 
de prendre;

Le SNUipp,  dans les mandats de son dernier  congrès nat ional ,  a inscr i t  l ’abandon du f ichage des é lèves 
et le soutient aux col lègues qui sont en légit ime résistance dans leur refus d’entrer dans cette appl icat ion.

Nous sommes confor tés aujourd ’hui  dans notre posi t ion par  les conclus ions et  recommandat ions du Co-
mité des droi ts de l ’enfant de l ’ONU du 11 juin 2009.

En effet,  après avoir noté «avec sat isfact ion que l ’Etat part ie a ret iré des données sensibles ini t ialement 
col lectées et enregistrées», i l  indique dans le point n°50 :

« S’agissant de Base Elèves 1er degré, les object i fs de cette base de données et son ut i l i té pour le sys-
tème éducati f  n’étant pas clairement déf inis, le Comité est préoccupé par l ’ut i l isat ion de cette base de 
données à d’autres f ins tel les que la détect ion de la dél inquance et des enfants migrants en si tuat ion irré-
gul ière et par l ’ insuff isance de disposit ions légales propres à prévenir son interconnexion avec les bases 
de données d’autres administrat ions ».

 De fai t  i l  demande à la France que la col lecte, le stockage et l ’ut i l isat ion de données personnel les soient 
compatibles avec les obl igat ions qui lui  incombent en vertu de l ’art ic le 16 de la Convention .

Enf in, le Comité est « préoccupé de ce que les parents ne peuvent pas s’opposer et  ne sont souvent pas 
informés de l ’enregistrement de leurs enfants et pourraient en conséquence être rét icents à inscrire leurs 
enfants à l ’école ».

Le débat est donc loin d’être clos et la posit ion du Comité des droits de l ’enfant de l ’ONU met le gouver-
nement français en dif f iculté, sauf à ne reconnaître aucune légit imité à cette organisat ion internat ionale. 
Nous vous demandons donc de ne pas att iser le conf l i t  par des mesures autor i ta ires et  d’at tendre une 
clar i f icat ion que notre gouvernement ne saurait  tarder à exprimer.

Veui l lez agréer,  Monsieur l ’ Inspecteur d’Académie, l ’expression de mes sent iments les mei l leurs.

Les co-secrétai res départementaux su SNUipp : le Secrétaire Départemental  de la FSU :

Thomas Verd ier Jean-François Gay Robert  Couff ignal

Objet  :  Base Elèves


